
 

 
Quelques renseignements divers 

 

Nous accueillons les enfants entre 8 et 9h le matin à la Maison de quartiers. Le retour se fait au même 
endroit vers 17h30 du lundi au jeudi et dès 16h le vendredi. 

Fermeture de la Maison de Quartiers à 18h du lundi au jeudi et à 17h le vendredi. 

Nous vous informons que le secrétariat sera fermé durant le mois de juillet. Dans le cas ou votre enfant 
doit s’absenter lors d’un centre aéré nous vous demandons de bien de bien vouloir prévenir l’équipe 
d’animation par téléphone entre 8h et 9h au 022 348 96 78.  
 

L'enfant devra prendre quotidiennement : 

− un pique-nique, goûter, boisson en suffisance (en privilégiant les contenants réutilisables)  
− maillot de bain, serviette (dans un sac séparé du pique-nique) 

− vêtements adaptés en fonction de la météo 

− chaussures étanches (en cas de pluie) 

 
Nous vous rappelons que les enfants ne sont pas assurés contre les accidents par la Maison de Quartiers de 
Chêne-Bourg. Les enfants sont tenus de respecter les consignes données par les encadrants. En cas de 
désobéissance ou mise en danger à répétition, l’équipe d’animation se réserve le droit d’exclure l’enfant 
du centre aéré. 
 
Dans le but de favoriser les interactions de groupe, tout matériel électronique (jeux vidéo, téléphone 
portable, etc.) sont interdits dans le cadre du centre aéré. Dans le cas ou votre enfant est amené à prendre 
son matériel avec lui, l’équipe d’animation se réserve le droit de décliner toute responsabilité, en cas de 
vol ou d’objet détérioré. 

 
Dans le cadre de nos activités, la réalisation de documents photos est pratique courante. Ces documents 
peuvent être utilisés par la Maison de Quartiers pour le site internet, la gazette... À tout moment, les 
parents sont en droit de voir les documents concernant leur enfant. En cas de désaccord, nous vous 
remercions de bien vouloir nous le faire savoir en prenant directement contact avec l'équipe d'animation 
au 022 348 96 78. 
 
 

 Je souhaite devenir membre de la Maison de Quartiers de Chêne-Bourg-Le Spot afin de soutenir 

l’association (Profitez de notre action spéciale !! C’est gratuit)   

 
Je, soussigné, ________________________________________________________ déclare : 
  compléter avec prénom et nom du représentant légal 

• autoriser, en cas d'accident, les responsables de la Maison de Quartiers de Chêne-Bourg à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la santé de mon (mes) enfant(s), y compris celles préconisées par le 
médecin consulté ; 

• que je m'acquitterai des frais occasionnés pour les soins donnés à mon enfant, y compris les frais de 
transport ; 

• que mon enfant est assuré contre la maladie et les accidents en Suisse et à l'étranger. 
 

 
Date : ................................   Signature du (de la) représentant(e) légal(e)…................................................ 
 


